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GOES
2403

Description du projet :

Rénovation d'une maison unifamiliale

Adresse du site :

Avenue Hugo Van Der Goes 91 91
1160 Auderghem

Maître d'ouvrage :

Catherine Timmermans Marcellin

Gakwaya

catherine_timmermans@hotmail.com

0495 158643

Architecte :

maa_ architecture studio

info@ma-a.be

0474 444023

Ingénieur stabilité :

Formes et Structures

Philippe De Grasse

philippe.degrasse@formestructure.be

Toutes les cotes sont données à titre indicatif.
L'entrepreneur est tenu de prendre ses propres
mesures et d'informer l'architecte de toutes
différences entre les plans d'exécution et la situation
réelle.
Les informations relatives à la stabilité sont données à
titre indicatif. L'entrepreneur doit se référer aux plans,
métré et prescriptions de l'ingénieur en stabilité. En
cas de contradiction entre les plans de l'architecte et
les plans de l'ingénieur en stabilité, l'entrepreneur en
informera l'architecte avant exécution.
L'entrepreneur doit réaliser sa propre étude
concernant le dimensionnement et l'implantation de
toutes les techniques (sanitaires, électricité, ventilation,
égouttage, chauffage, etc.). Les plans de principe sont
donnés à titre informatif, et sous réserve de l'étude de
l'entrepreneur, ainsi que de la bonne réception de
toutes les informations concernant les diamètres des
conduits, l'encombrement des éléments techniques,
etc.
L'entrepreneur soumettra ses propres plans à
l'approbation de l'architecte, avant exécution.

1:75, 1:50 (A3)
18/11/25

A permis d'urbanisme 04/07/25

B retour incomplet 19/09/25

Uittreksel uit het kadastraal percelenplan 
Gecentreerd op:
OUDERGEM 2 AFD -- AUDERGHEM 2 DIV

 Meest recente toestand
Aangemaakt op 23/06/2025

Schaal: 1:5000

De AAPD is de auteur van het kadastraal percelenplan en de producent van de databank waarin deze gegevens zijn opgenomen en geniet de intellectuele eigendomsrechten opgenomen in de Auteurswet en de Databankenwet. Vanaf 01/01/2018 worden de gebouwen op het kadastraal
percelenplan geleidelijk vervangen door een dataset (= Bpn_Rebu oftewel Gebouwen(gewesten)) beheerd door de gewesten. De AAPD zal dan niet langer verantwoordelijk zijn voor de voorstelling van de gebouwen op het kadastraal percelenplan
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